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Dossier « Exclusions sociales »

Veille – Mai 2007

PLAN CANICULE 2007
Personnes en situation de précarité
La Fédération de l’Entraide Protestante a participé le 14 mai dernier à une réunion au Ministère de la santé et des solidarités concernant le lancement du Plan national canicule 2007. Cette année, outre le secteur des personnes âgées et celui de l’enfance, le Plan canicule concerne également les personnes en situation de précarité et de handicap. 

Une circulaire du 4 mai 2007 donne des indications pour, au niveau local, détecter, prévenir et lutter contre les conséquences sanitaires d’une canicule. Le chapitre III.1.6 précise les mesures pour les personnes sans abri et en situation de précarité : ouverture de places d’hébergement supplémentaires, mobilisation d’équipes mobiles, rappel des mesures de prévention essentielles, etc. 
Une autre circulaire de mai 2007 précise les moyens exceptionnels alloués : on note qu’aucun moyen financier n’y est précisé pour le secteur des personnes en situation de précarité, cependant des moyens seraient à disposition des DDASS pour l’achat de petits matériels mobile de climatisation-rafraichissement. 
Le plan canicule est de la responsabilité du préfet dans les départements qui doit organiser des réunions pour sa mise en place. 
Vous trouverez la version 2007 du Plan national canicule sur : http://www.sante.gouv.fr ainsi que les circulaires et des fiches par secteur (cf. « Canicule et chaleurs extrêmes »).

(note Miriam Le Monnier, mai 2007)
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